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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE PRÉVOST

REGLEMENT 601-62
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 601, TEL QU’AMENDÉ 

(Ajouts de certains usages de la classe « service pétrolier » zone C-278, 
intersection boulevard du Curé-Labelle et de la rue Mozart)

LE REGLEMENT DE ZONAGE NO 601 EST AMENDE DE FAÇON A :

1. Ajouter certains usages commerciaux de la classe d’usage « C5 Service 
pétrolier » comme usages autorisés dans la zone C-278 et d’y prescrire les 
normes correspondantes;

2. Assujettir les dispositions particulières sur les usages multiples, les projets 
intégrés et le règlement sur les PIIA, à la classe d'usage « C5 Sendee pétrolier 
» autorisée dans la zone C-278;

3. Prescrire des dispositions particulières visant le contingentement des usages 
commerciaux de la classe d'usage « C5 Service pétrolier » dans la zone C 278.

il est à propos et dans l’intérêt de la Ville et de ses 
résidents de mettre en vigueur les dispositions du 
présent règlement;

CONSIDERANT QU’

CONSIDÉRANT QU’ une assemblée de consultation publique a été tenue le 
2 juillet 2019, à 19 h conformément à la Loi sur 
l'aménagement et l 'urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d'approbation référendaire;

CONSIDERANT QU’ un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
conseil municipal de la Ville, tenue le 10 juin 2019. en 
vertu de la résolution no 22911 -06-19;

EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par madame Michèle Guay 
Appuyé par monsieur Pierre Daigneault

ET IL EST RÉSOLU QUE le règlement portant le numéro 601-62, intitulé: 
« Amendement au règlement zonage no 601, tel qu'amendé (Ajouts de certains usages 
de la classe « service pétrolier » zone C-278, intersection boulevard du Curé-Labelle et 
de la rue Mozart) » soit et est adopté, ledit règlement se lisant comme suit :

ARTICLE 1

L'annexe 2 « Grilles des spécifications » de la zone C-278 est modifié de la façon 
suivante :

• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « C5 Service pétrolier », du signe 
« • » et du texte « (4) »;

• par l'ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Isolé », du signe « • »;
• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Avant (min.) », du chiffre « 12 »;
• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Latérales (min. / totales) », des 

chiffres « 4.5 / 9 »;
• par l'ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Arrière (min.) », du chiffre « 7.5 »;
• par l'ajout, dans la 3e colonne de la ligne «Taux d'implantation (max.)», du

chiffre « 50% »;_______________________________________________________
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• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « En étages (min. / max.) », des chiffes 
«1/2 »; "

• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « En mètres (min. / max.) », des chiffres 
« 6 /12 »;

• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Sup. d’implantation - m2 (min.) - 1 
étage », du chiffre « 150 »;

• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Sup. d'implantation - m2 (min.) - 2 
étages et + », du chiffre « 75 »;

• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Largeur (min.) », du chiffre « 7.5 »;
• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Superficie de terrain - m2 (min.) », du

chiffre « 2 000 »;
• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Longueur de façade du terrain (min.) », 

du chiffre « 30 »;
• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne «Profondeur du terrain (min.)», du 

chiffre « 40 »;
• par l’ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Usage multiple », du signe « • »;
• par l'ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Projet intégré », du signe « • »;
• par l'ajout, dans la 3e colonne de la ligne « Règlement sur les PUA », du signe

« • »;
• par l’ajout, dans la case « USAGE(S) spécifiquement prohibé(s) », du texte 

suivant :« (4) C501, C504, C505 ».

Le tout tel que montré à l’annexe « A » jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante.

ARTICLE 2

La section 11.9 « Poste d’essence, lave-autos et entretien de véhicules » est modifiée 
par l’ajout, à la suite de l’article 11.9.7, de l’article suivant :

« 11.9.8 Contingentement des usages de la classe d’usage « C5 Service 
pétrolier » dans la zone C-278

Dans la zone C-278, un seul usage appartenant à la classe d’usage « C5 
Service pétrolier » est autorisé. »

ARTICLE 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 19 AOUT 2019.

^Me GuillaumerLaurin-Taillefer 
Greffier

Paul Germain 
Maire

Avis de motion :
Adoption du premier projet de règlement : 
Avis publie l’assemblée de consultation : 
Tenue de l’assemblée de consultation : 
Adoption du second projet de règlement : 
Adoption du règlement :
Approbation par la MRC :
Kntrée en vigueur :

22911-06-19
22912-06-19

10 juin 2019 
10 juin 2019 
20 juin 2019 
2 juillet 2019 
8 juillet 2019 
19 août 2019

22957-07-19
23002-08-19
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cjo* ANNEXE A
PRÉVOS Règlement 601-62

Amendement au règlement de zonage nodans les LaurentidesNaturel)^ 601

| : : - : :

VILLE DE PRÉVOST

H ■ Habitation
OE-ESjJ,- ^uaJCTuI>.~ OilHt UnïTTiüale

(1) C201. C202. C2Û3. C20i. C2Û5 
0207 6ré=>«.y.oBt*af»ni<sj.C208.0209 
0210.0213.0216,0222, C223

H2 Btfanrfiale
H3 Trifamliale
HtMutifamlrale

H5 Maaen mobile
|C - Coarnerce

Ct Premiere rsécessté
C2 Local
C3 Artériel tej.‘A^:=ar^-pi r^rrrm^^owi

(2) P106, P10J, P103 
(4) C501. C504. C505

C4 Lourd
CS Service péfrobet •(4)

• Industriel
H léger

|P. Public et institutionnel
PI Insttutionnal •PL
P2 Service dutflte pubftguc

'IQiyIR-Recrtatf

(3) Maigre r ait tie 2.1.5, les usages de la classe 
d’usage PI pouvant être autorisés en’usage 
multiple’ avec un des usages de la classe 
dusage 02 suivants: 0202,0203,0205. C209 
0210,0213 et C216

Rt Exîsmtf
R2 Irtensï

|fl- Agricole
At Activée agnccte (LPTAA)
A2 Activée agreefo/forestière

|Mede ifimplantation
Isolé «
Amelè
Corfegu

Avant (min,) 10 tO 12
4,5/9 4.5/9Latérales (min, / totales) 4,5/9

7.5 7.5Arriére (mm.) 7.5
50% 50%|Taux Jrnpljntation (mat.) 50%

fqjUESWBATlHENTPRINCIPJga&toiislaji
Hauteur du Utânecit

1/2 1/2 1/2£n étages (mn. /max 1
6/12 6/12 6/12En métrés frnin. /max)

|extensions du batiment

Sup, drnplantofcco - m~ fmin.li -1 étage
150 150 150
75 75 75

Sup. tf rnplantatâco - nr' (mirO - 2 Mages et +
7.5 7.5 7.5Largeur (min.)

Profondeur (min.)
|Mbre de kgements par bâtiment (max.)

Superficie du terrain • m'’ fnvn. 1 1200 2 OCO 2000
30Longueur de façade du terrain (mù\) 30 30

40 40|Profoitd«nr du terrain (min.) 40 Ho. do reg lament Entree on vigueur
I jr/itcl =i-f :t*t»i P-yj«] '^-"O «a I ':1:1 t 11»1 ; I 1601-16

[Service proies sionnel eé ccmmercial 1601-62

Atefior <f artistes e« f artisans
Logement intcrgononitkinreel
|Gjr;onnioro

|G1to touristique (B6B)
iFetmctte

=;<y . ■ I
| Usa go m'rxte
|Usage multiple •CT

lEntrcyosage «adérteur Dale: 24 novembre 2008
|Projet intègre

à * i F--|Réghment sur les PILA


